
Votre adhésion au Syndicat des Forestiers Privés vous fait bénéficier d’une assurance responsabilité civile pour tous les hectares
déclarés.

EXEMPLAIRE A CONSERVER

ELEMENTS CONNUS DU SYNDICAT

Commune(s) haTYPE

BAREME DE COTISATION

BOIS

AGRICOLES

ETANGS

TOTAL
SURFACES

APPEL DE COTISATION 2022
SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVES
DE MEURTHE ET MOSELLE
Maison de la forêt Privée et du bois
11 Rue De La Commanderie
54000 NANCY
Tél:03 87 31 18 42
Mail : meurthe-et-moselle@fransylva.fr
Syndicat régi par la loi du 21 mars 1884

AVIVA Contrat N°

Message personnaliséMessage Général

239304 14/12/2021 15:19:13

COTISATION
15 € forfairaires + 1,30 € / ha

ANNEXES IMMOBILIERES
24 € par annexe. Vous DEVEZ indiquer la nature de chaque annexe : Pavillon de 
chasse / Vieux moulin à eau ou vent / Ruines de chateau / Nat.industriel desaffecté /
carrière non exploitée / Autre

Protection des données : Les données personnelles recueillies vous concernant sont nécessaires pour
les relations que le syndicat entretient avec vous. Elle font l'objet d'un traitement automatisé. Celui-ci
vous permettra de recevoir des informations (par newsletter) de Forestiers Privés de France, fédération
à laquelle adhère votre syndicat. Les données personnelles vous concernant seront effacées en cas de
cessation de votre adhésion, vous bénéficiez d'un droit d'accès, d'opposition et de rectification relatif à
ces données. Toute demande doit nous être adressée.

Vous trouverez le détail des tarifs, annexe immobilière et
conditions d'assurance sur notre site internet FRANSYLVA MEURTHE-ET-MOSELLE  : https://www.
fransylva.fr/syndicat-meurthe-et-moselle.html
Si vous le souhaitez, nous pouvons, sur demande, vous envoyer ces informations par courrier.

Pour information, la lettre du Président vous a été envoyé par mail.
Si vous le souhaitez, nous pouvons également, sur demande, vous l'envoyer par courrier.
ATTENTION /!\ NOUVELLES COORDONNÉES BANCAIRES :  2eme page "A RENVOYER"
N'oubliez pas de nous renvoyer, avec votre règlement la 2eme page.
Merci de bien vouloir contrôler les informations ci-dessus et nous informer de tout changement
(adresse postale, adresse mail, modifications de surfaces, de communes...).

COTISATION
ANNEXES IMMOBILIERES

DETAIL DE VOTRE COTISATION



APPEL DE COTISATION 2022
EXEMPLAIRE A RENVOYER AU SYNDICAT AVEC LE REGLEMENT
AVANT LE 31 JANVIER 2022

Commune(s) ha

BOIS

Commune(s) ha

ELEMENTS CONNUS DU SYNDICAT NOUVELLE DECLARATION (Si modifications)

Le Barème de calcul figure sur la page
“à conserver”

A l’adresse suivante
SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVES
DE MEURTHE ET MOSELLE
Maison de la forêt Privée et du bois
11 Rue De La Commanderie
54000 NANCY

Adresse Mail
Tel.Dom
Tel Portable

Merci de compléter ou rectifier les renseignements ci dessous 
Nom Prénom 
Groupement Forestier, SCI 
Adresse

NOUVELLES COORDONNÉES BANCAIRES (pour virement) :

Compte FRANSYLVA 54
FORESTIERS PRIVES DE MEURTHE ET MOSELLE - CREDIT MUTUEL TOUL

RIB : 10278 04600 00020864701 29 EUR
IBAN : FR76 1027 8046 0000 0208 6470 129
BIC : CMCIFR2A

ZONE A COMPLETER

Telecopie

TOTAL

COTISATION
ANNEXES IMMOBILIERES

Type

AGRICOLES

ETANGS

Type

TOTAL
SURFACES AGRICOLES

ETANGS

TOTAL
SURFACES

BOIS

COTISATION RECALCULEE SI BESOIN
COTISATION
ANNEXES IMMOBILIERES

DETAIL DE VOTRE COTISATION


